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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE TERREBONNE 
  

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE TERREBONNE  

DU 4 SEPTEMBRE 2024 
 

Séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Terrebonne 
tenue le mercredi 4 septembre 2024, à 11 h, à l’édifice Louis-Lepage 
situé au 754, rue Saint-Pierre à Terrebonne, sous la présidence du 
conseiller Robert Morin, et à laquelle étaient présents le maire 
Mathieu Traversy ainsi que les conseillères et les conseillers 
suivants : 
  

Vicky Mokas Robert Morin 
Raymond Berthiaume Robert Auger 
Anna Guarnieri Michel Corbeil 
Claudia Abaunza Sonia Leblanc 
Marie-Eve Couturier Marc-André Michaud 

 
formant quorum. 
 
Étaient également présents monsieur Serge Villandré, directeur 
général, madame Nathalie Reniers, directrice générale adjointe - 
services corporatifs et sécurité urbaine, monsieur Robert Chicoine, 
directeur général adjoint – développement et aménagement du 
territoire, monsieur Sylvain Dufresne, directeur général adjoint - 
services à la communauté et développement des infrastructures, et 
Me Laura Thibault, assistante-greffière. 
 
Étaient absents les conseillères Nathalie Lepage et Valérie Doyon 
ainsi que les conseillers André Fontaine, Carl Miguel Maldonado, 
Benoit Ladouceur et Daniel Aucoin. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
RÉSOLUTION NO. : 460-09-2024 
  
PROPOSÉE PAR : Raymond Berthiaume 
APPUYÉE PAR : Sonia Leblanc 
 
QUE la séance soit ouverte à 11 h. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
2. DÉCLARATION DES INTÉRÊTS DES MEMBRES DU 

CONSEIL CONCERNANT UN SUJET À L’ORDRE DU JOUR 
 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
RÉSOLUTION NO. : 461-09-2024 
  
PROPOSÉE PAR : Claudia Abaunza 
APPUYÉE PAR : Michel Corbeil 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que transmis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 



250 

4. ADOPTION DE PROCÈS-VERBAUX 
  

5. DÉPÔTS DE DOCUMENTS 
 
6. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucun citoyen n’était présent dans la salle pour poser une question. 
 
Aucune question n’a été transmise en ligne. 
 
7. CABINET DU MAIRE 
 
8. COMMISSIONS MUNICIPALES 

 
9. DIRECTION GÉNÉRALE  
 
10. DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 
11. DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES CITOYENS ET 

DES COMMUNICATIONS 
 

12. DIRECTION DU GREFFE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 
 
13. DIRECTION DE L’ADMINISTRATION ET DES FINANCES 
 
RÉSOLUTION NO. :  462-09-2024 
 
ATTENDU la recommandation CE-2024-738-REC du comité 
exécutif extraordinaire du 4 septembre 2024; 
 
Il est, par conséquent,  PROPOSÉ PAR Robert Auger 
 APPUYÉ PAR Claudia Abaunza 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne adopte le 
Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2025-2026-2027 de la 
Ville de Terrebonne, conformément à l’article 473 de la Loi sur les 
cités et villes. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
14. DIRECTION DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 

 
15. DIRECTION DE LA POLICE 

 
16. DIRECTION DE L’INCENDIE 

 
17. DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS 

 
18. DIRECTION DU GÉNIE 
 
19. DIRECTION DU LOISIR ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 
 
20. DIRECTION DE L’URBANISME DURABLE 

 
21. DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 
22. BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE 
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23. DÉPÔT DES PROPOSITIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
24. DÉPÔT D’AVIS DE MOTION ET DE PROJETS DE 

RÈGLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
25. PÉRIODE D’INFORMATION ET DE RAPPORT DES 

MEMBRES DU CONSEIL 
 
26. PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE 
 
La prochaine séance ordinaire se tiendra à l’édifice Louis-Lepage 
situé au 754, rue Saint-Pierre à Terrebonne, le mardi 24 septembre 
2024, à 19 h. 
 
27. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
RÉSOLUTION NO. : 463-09-2024 
  
PROPOSÉE PAR : Marc-André Michaud 
APPUYÉE PAR : Anna Guarnieri 
 
QUE la séance soit et est levée à 11 h 06. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
_______________________ __________________________ 
Maire  Greffier 


